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Les bases d’un marché du carbone 
 

La Conférence de Copenhague 
s’amorcera le 7 décembre prochain 
avec un objectif ambitieux : la 
signature par les chefs d’état 
participants d’un nouvel accord sur le 
climat, accord qui viendra remplacer 

le Protocole de Kyoto, qui prend fin en 2012.  L’ensemble 
des pays s’entendront-ils sur des objectifs de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre (GES)? Difficile de le 
prédire. Par contre, il semble raisonnable de croire qu’ils 
finiront par en arriver là, que ce soit lors de la Conférence de 
Copenhague ou plus tard. Et il paraît tout aussi logique que 
pour atteindre leurs objectifs de réduction de gaz à effet de 
serre, les gouvernements compteront soit sur l’imposition 
d’une taxe sur le carbone, soit sur des quotas d’émissions, 
ou même sur les deux moyens. 
 
Jusqu’à maintenant, la plupart des pays qui ont mis en place 
une stratégie de réduction d’émissions ont placé les quotas 
d’émissions au cœur de celle-ci. C’est le cas par exemple de 
l’Union Européenne, qui fait figure de chef de file en la 
matière. Les différents systèmes de quotas d’émissions déjà 
en place partagent quelques caractéristiques communes de 
fonctionnement. Ils règlementent certains secteurs d’activité 
économique fortement émetteurs de GES; la production 
d’électricité à partir du charbon en constitue un exemple. 
Certaines entreprises de ces secteurs doivent réduire leurs 
émissions pour respecter le plafond réglementaire, à défaut 
de quoi elles se voient imposer une amende. À l’inverse, les 
entreprises dont les émissions se situent sous le plafond 
peuvent vendre des crédits de carbone à celles en situation 
d’émissions excessives. Les crédits de carbone peuvent se 
négocier de gré à gré ou en bourse.  
 
En parallèle, une entreprise qui ne fait pas l’objet d’une 
réglementation peut chercher à tirer profit du marché du 
carbone. Pour ce faire, elle doit mettre en oeuvre un projet 
visant à réduire ses émissions de GES. Dûment conçu, 
encadré et surveillé, appuyé par un protocole reconnu, ce 
projet lui procurera des crédits compensatoires qu’elle 
pourra revendre sur le marché du carbone.   En fait, 
certaines entreprises québécoises se sont déjà engagées 
dans cette voie, car il existe un marché du carbone auquel 
elles peuvent avoir accès sur une base volontaire. Est-ce à 
dire que l’ensemble des entrepreneurs devrait s’y 
engager dès maintenant? Des spécialistes à qui nous 
avons posé la question estiment que c’est probablement 
prématuré. Il semble que les entreprises qui l’ont fait sont, 
pour la plupart, soit des investisseurs spéculatifs, soit de 
grandes entreprises fortement émettrices qui prévoient être 
ciblées si une réglementation s’implante et qui s’y préparent. 
Dans les deux cas, on cherche à profiter du fait que les 
crédits de carbone se transigent actuellement à un faible prix 
en Amérique du Nord et que ce dernier grimpera rapidement 
avec la venue d’une réglementation.  Ce que les spécialistes 
suggèrent aux entrepreneurs, en revanche, c’est de se 
familiariser dès maintenant avec le marché du carbone de 
façon à pouvoir agir rapidement si une réglementation se 
met en place. Y aura-t-il une règlementation et si oui, 
quand? La Conférence de Copenhague pourrait fournir des 
réponses. (André Piette, commissaire à l’agriculture et 
ressources naturelles) 
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�  L’équipe du CLD poursuit sa mission première d’anticiper, 
de stimuler et de soutenir le développement économique de 
la collectivité de manière concertée, intégrée et durable.  Un 
pourcentage important du temps des agents de 
développement est consacré à l’aide au démarrage et nous 
vous présentons à cet effet, un bilan des projets 
d’entreprises traités et concrétisés au 30 septembr e 
2009. 
 
Au 30 septembre, 142 projets d’entreprises ont été traités 
dans les volets démarrage, acquisition, expansion et 
consolidations, comparativement à 125 en 2008.  Les projets 
traités sont répartis de façon proportionnelle au pourcentage 
de la population selon les quatre secteurs définis par la 
MRC. 33% des projets traités sont des projets du secteur 
commerces et services, 27% tourisme, 26% manufacturier, 
8% en agriculture et le reste sont des projets de l’économie 
sociale (5%). De ces 142 projets, 40 se sont concrétisés, 
soit 5 entreprises en agriculture, 8 manufacturières, 17 
commerces ou services, 9 touristique et une entreprise 
d’économie sociale.  Ces projets démarrés ont générés près 
de 7 millions d’investissements, créés 41 emplois et 
maintenus 135 emplois. 
 
�  Le CLD de la MRC du Granit est heureux de vous 
annoncer que le  restaurant « L’After »   situé  à Lambton  
est maintenant géré par madame Julie Boulet depuis le 27 
septembre 2009.  Le restaurant est de type « cantine ». La 
nouvelle promotrice a augmenté le nombre d’heures 
d’ouverture de l’entreprise et souhaite offrir un bon service à 
la clientèle en offrant une nourriture de qualité  à des prix 
raisonnables.  Le CLD a apporté son soutien pour le 
démarrage de l’entreprise en évaluant la viabilité du projet et 
en aidant la promotrice à monter son projet d’affaires. Le 
CLD tient à souligner l’aide financière apportée par le Centre 
Local d’emploi (CLE) via la mesure de Soutien au Travail 
Autonome. 

Crédit photo : CLD (Martin Robert) 
 
�   La date limite pour remettre votre inscription dans le 
guide touristique de la région de Mégantic est le vendredi le 
4 décembre 2009 . Le guide sera imprimé à 55 000 copies et 
distribué à plus de 150 points stratégiques  au Québec, 
dont les bureaux d’accueil touristique de la région et les 
centres infotouristes.  L’adhésion de membre touristique au 
CLD de la MRC du Granit offre aux entreprises et 
associations un espace locatif au bureau d’accueil 
touristique, une page personnalisée sur le site Internet 
www.tourisme-megantic.com et un espace dans le guide 
touristique de la région de Mégantic.  Informez-vous 
rapidement! Pour connaître les tarifs ou pour plus de 
renseignements, contactez votre agente en promotion 
touristique, Tania Pinard, au poste 226 ou 
tania.pinard@cldgranit.qc.ca 
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�  La première Journée des 
Sommets , tenue le 26 
septembre dernier dans le but 
de faire connaître la Route des 
Sommets et les divers attraits 
qui la compose, a connu un 
succès appréciable. À preuve, 
300 personnes ont défilé au 
mont Gosford pour effectuer 
l’ascension de la montagne, 
550 personnes ont fréquenté le 
Parc national du Mont-
Mégantic, un achalandage 
soutenue a été constaté à la 
Maison du Granit, le  Coudrier 
Mégantic qui organisait pour 
l’occasion une croisière 

thématique sur les sommets a embarqué une trentaine de 
passagers, la conférence donnée par l’alpiniste aventurier 
Gabriel Filippi a été fort appréciée par la centaine de 
personnes rassemblées pour l’occasion au théâtre de la 
Première scène. Bien qu’il soit difficile de cerner 
précisément les retombées d’événement semblable, nous 
sommes convaincus que la visibilité engendrée par la 
Journée des Sommets auprès des marchés a généré un 
achalandage dans la région qui va bien au-delà de la 
fréquentation relevée la journée même. L’augmentation de 
34% de fréquentation touristique enregistrée au Bureau 
d’accueil touristique en septembre  appuie cette hypothèse. 
(crédits photo : Marie-Claude Lacombe) 
 
�  Gîte touristique et camp de vacances: formation 
obligatoire en hygiène et salubrité alimentaires .  Le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
(MAPAQ) exige depuis le 21 novembre dernier  que tous les 
établissements touristiques servant des aliments à leur 
clientèle, notamment les gîtes touristiques et les camps de 
vacances, soient détenteurs d’une formation en hygiène et 
salubrité alimentaires. En fait, l’établissement doit se 
désigner un représentant qui participera à la formation et qui 
sera gestionnaire responsable du contrôle de l’hygiène et de 
la salubrité. De l’information additionnelle au sujet de cette 
formation est disponible sur le site Internet du MAPAQ. 
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�  Les organismes de développement de la MRC du Granit 
organisent un déjeuner conférence sur les innovations 
du secteur bois, le mardi 8 décembre,  au restaurant le 
Renato de Lac-Mégantic, de 7h30 à 9h30.  M. François 
Julien, conférencier invité, de FP Innovations Forintek, chef 
de groupe et conseiller industriel dans la transformation du 
bois, entretiendra les participants sur les différents 
débouchés innovateurs et recherches à travers le monde 
dans le domaine du bois. Par la suite, M. Gregory Hersant, 
chimiste chez Oléotek, un centre collégial de transfert de la 
technologie en oléo chimie industrielle, nous parlera du 
potentiel des ressources de la région dans le domaine de 
l'extraction des molécules du bois ayant des débouchés 
dans le secteur pharmaceutique et la cosmétologie.   Pour 
inscriptions, Mme Nicole Charland au CLD, 819-583-4411, 
poste 221 ou nicole.charland@cldgranit.qc.ca 
 
�   Le CLD vous invite à une formation de 3 heures du 
Ministère du Développement économique de l’Innovation et 
de l’Exportation (MDEIE): Comment initier une démarche 
de développement durable, le 11 février, au Rénato,  de 
9h à 12h.   Au coût de 50$, cette formation vous expliquera 
les grands enjeux ainsi que des étapes pour passer des 
bonnes intentions à la mise en place d’actions concrètes et 
pas toujours compliquées.  Pour inscriptions ou plus de 
détails contactez Nicole Charland au 819-583-4411, poste 
221. 
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�   Le CEGEP de Sherbrooke, en collaboration avec les 
Centres Locaux d’Emploi (CLE) de Lac Mégantic et d’East 
Angus propose une formation à l’intention des 
contremaîtres et superviseurs  pour les habiliter à utiliser 
les outils de la PVA dans des projets concrets d’amélioration 
continue. Cette formation, constituée de huit ateliers de trois 
heures et de 10 heures d’intervention personnalisée en 
entreprise, permettra aux participants de développer de 
nouvelles connaissances à travers la réalisation d’un projet 
concret d’amélioration de la productivité. Coût : 600$.  Pour 
en savoir plus communiquez avec Michel Saïkali, conseiller 
aux entreprises,  CLE de Lac Mégantic 819 583-1500 poste 
235. michel.saikali@mess.gouv.qc.ca. 

 
����

������

��	���	�������

��	���	�������

��	���	�������

��	���	�� ���
 
Nous tenterons dans le bulletin liaison de vous donner de 
l’information sur les nombreux programmes d’aide et 
comment mieux en profiter.  Notez que pour bien profiter des 
programmes d’aide il faut en général prévoir 2 à 3 mois de 
démarches et attentes de réponses des comités, et ne 
jamais débuter un projet avant le dépôt, et dans de 
nombreux cas, avant l’acceptation de la demande.  Vous 
avez un projet audacieux, mais c’est trop dispendieux? C’est 
le moment parfait pour nous contacter afin de trouver les 
programmes qui pourraient vous aider à les réaliser. 
 
Voici un résumé d’un nouveau programme 
MAPAQ/TRANSAQ Stratégie de Soutien à la 
transformation alimentaire . Ce programme comporte de 
nombreux volets (productivité, qualité/salubrité, innovation et 
développement de marchés), contributions non 
remboursables, jusqu’à hauteur de 50% des dépenses en 
général, avec des maximums très variables selon les volets 
(de 6000$ à 200,000$). En général pour des aides de 
consultants externes, mais également certaines aides pour 
embauches internes de diplômés, dans un nouveau poste. 
Également de l’aide à l’achat d’équipements.   Pour plus 
d’information, contactez votre CLD ou encore consultez le 
site suivant pour tous les détails du programme : 
www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Transformation/TRANSAQ/strate
giesoutien ou www.mapaq.gouv.qc.ca, choisir l’onglet : 
Transformation et distribution alimentaires. Conseillère 
régionale TRANSAQ : Mélissa Poulin  1-800-363-7461 poste 
4375. 
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